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2. RAPPEL DE LA LISTE DES DOCUMENTS DEVANT FIGURER EN 
ANNEXE DU PLU  

 

Règlementation en 

vigueur 

Document Le PLU d’Itxassou est-il 

concerné ? 

Art. R.151-51 du CU Servitudes d’Utilité publiques Oui 

Art. R.151-52 du CU 1) Les périmètres délimités par une délibération du 

conseil municipal ou de l'organe délibérant de 

l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 

111-16 ne s'applique pas. 

Non 

2) Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, 

établi en application de l'article L. 112-6 

Oui 

3) Les périmètres d'intervention délimités en 

application de l'article L. 113-16 pour la protection 

et la mise en valeur des espaces agricoles et 

naturels périurbains 

Non 

4) Le périmètre des zones délimitées en application 

de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles certaines 

divisions foncières sont soumises à déclaration 

préalable 

Non 

5) Les schémas d'aménagement de plage prévus à 

l'article L. 121-28 

Non 

6) L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu 

au 1° de l'article L. 122-12 

Non 

7) Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le 

droit de préemption urbain défini par les articles L. 

211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires 

ou définitifs des zones d'aménagement différé 

Oui, après approbation 

de la présente révision 

8) Les zones d'aménagement concerté Non 

9) Le périmètre des secteurs dans lesquels un 

programme d'aménagement d'ensemble a été 

approuvé en application de l'article L. 332-9 dans sa 

rédaction antérieure au 31 décembre 2010 

Non 

10) Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la 

taxe d'aménagement, en application de l'article L. 

331-14 et L. 331-15  

Non 

11) Le périmètre des secteurs affectés par un seuil 

minimal de densité, en application de l'article L. 331-

36  

Non 

12) Les périmètres fixés par les conventions de projet 

urbain partenarial mentionnées à l'article L. 332-11-3 

Non 
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ainsi que ceux délimités en application du II de cet 

article 

13) Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité 

compétente peut surseoir à statuer sur les 

demandes d'autorisation en application de l'article 

L. 424-1  

Oui 

14) Les périmètres de projet prévus à l'article L. 322-

13 

Non 

Art. R.151-23 du CU 1) Les périmètres de développement prioritaires 

délimités en application de l'article L. 712-2 du code 

de l'énergie 

Non 

2) Les périmètres d'interdiction ou de 

réglementation des plantations et semis d'essences 

forestières délimités en application de l'article L. 126-

1 du code rural et de la pêche maritime 

Non 

3) Les périmètres miniers définis en application des 

livres Ier et II du code minier 

Non 

4) Les périmètres de zones spéciales de recherche 

et d'exploitation de carrières et des zones 

d'exploitation et d'aménagement coordonné de 

carrières, délimités en application des articles L. 321-

1, L. 333-1 et L. 334-1 du code minier 

Non 

5) Le périmètre des secteurs situés au voisinage des 

infrastructures de transports terrestres, dans lesquels 

des prescriptions d'isolement acoustique ont été 

édictées en application de l'article L. 571-10 du 

code de l'environnement, les prescriptions 

d'isolement acoustique édictées et la référence des 

arrêtés préfectoraux correspondants et l'indication 

des lieux où ils peuvent être consultés 

Oui 

6) Le plan des zones à risque d'exposition au plomb Non 

7) Les bois ou forêts relevant du régime forestier Oui 

8) Les zones délimitées en application de l'article L. 

2224-10 du code général des collectivités 

territoriales et les schémas des réseaux d'eau et 

d'assainissement et des systèmes d'élimination des 

déchets, existants ou en cours de réalisation, en 

précisant les emplacements retenus pour le 

captage, le traitement et le stockage des eaux 

destinées à la consommation, les stations 

d'épuration des eaux usées et le stockage et le 

traitement des déchets 

Oui 

9) Les dispositions d'un projet de plan de prévention 

des risques naturels prévisibles rendues opposables 

en application de l'article L. 562-2 du code de 

l'environnement   

Oui 
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10) Les secteurs d'information sur les sols en 

application de l'article L. 125-6 du code de 

l'environnement 

Non à la date d’arrêt du 

PLU 

11) Le règlement local de publicité élaboré en 

application de l'article L. 581-14 du code de 

l'environnement 

Non 

12) Les périmètres des biens inscrits au patrimoine 

mondial et de leur zone tampon mentionnés à 

l'article L. 612-1 du code du patrimoine 

Non 
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3. SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE  
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4. SITES ARCHEOLOGIQUES 
 

Le service régional d’archéologie mentionne la présence de nombreuses zones archéologiques sensibles 

sur le territoire communal d’Itxassou : 
- Arluxeta : dolmen et enclos funéraire protohistoriques 
- Athari : enclos funéraire protohistorique 
- Belozia : enceinte protohistorique 
- Camp de césar, Alzuyeta : exploitations aurifères antiques, 
- Haiderrenea : activité métallurgique, fontaine et bâtiment, Moyen Age 
- Iguzki : cromlechs protohistoriques 
- Iguski : dolmen, cromlech, Protohistoire 
- Iguzki : tumulus protohistorique 
- Mondarrain : tour gallo-romaine et fortification médiévale, 
- Mondarrain Est : tertres d’habitats, Epoque indéterminée, 
- Mont Arrokagarral : dolmen et tumulus, Néolithique et Protohistorique 
- Pic d’Artazmendi : carrière de meules, Moyen Age 
- Pic d’OUrretzi : enclos funéraire protohistorique 
- Plateau Vert : butte protohistorique 
- Plateau Vert : tumulus t habitats protohistorique 
- Vallon du Laxia : habitat mésolithique. 

 

 

Afin de prévenir toute atteinte à des vestiges ou structures archéologiques lors de travaux de 

construction, toute demande d’urbanisme portant sur des zones archéologiques définies par le 

service régional de l’archéologie nécessite la consultation des services de l’État. Cette mesure a pour 

objet de mettre éventuellement en œuvre des mesures d’étude ou de conservation, et peut 

déboucher sur une prescription de diagnostic. 
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5. SCHEMAS DES RESEAUX D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT ET DES 
SYSTEMES D’ELIMINATION DES DECHETS 

 
4.1. LA GESTION DE L’EAU POTABLE 

 
Compétence 
 
Depuis le 1er janvier 2018, le service eau de la Commune a été transféré à la Communauté 
d’Agglomération Pays Basque. 

 
 

Système d’alimentation en eau potable sur Mirepeix 
 

 
Le réseau d’eau potable de la commune d’Itxassou est alimenté par le point de captage du Laxia et 

complété par des achats à la commune d’Espelette. La ressource en eau provient donc de plusieurs 

sources : 
- source du Laxia située sur la commune d’Itxassou, 
- source Antxarruntxa sur la commune d’Espelette, ressource abondante qui fournit également les 

communes d’Espelette et de Larressore, 
- sources du massif de l’Ursuya et du massif de Baïgura sur les communes de Macaye et Louhossoa. 

 

Les volumes mis en distribution, sur la commune d’Itxassou, proviennent en grande majorité des sources 

du Laxia. Un quart des besoins en eau de la commune sont assurés par la production d’Espelette. Enfin, 

les quartiers Gibelarte, Izoki et Olhasur sont desservis par l'eau provenant de deux sources situées sur le 

massif de l'Ursuya et trois sources sur le massif du Baïgura. Cela concerne une centaine de foyers 

d'Itxassou. 

 

En revanche, les quartiers de Gerasto, Ortcia et Berandotz ne sont pas desservis par des réseaux 

d’alimentation en eau potable. Ces quartiers de montagne sont alimentés par des sources privées ou 

communales dont l’autorisation de captage est délivrée par la commune. 

 

Des arrêtés préfectoraux d’utilité publique en date du 25/08/2005 et du 27/07/2011 définissent les 

périmètres de protection (immédiate et rapprochée) autour des captages d'eau du Laxia et 

d’Antxarruntxa qui sont destinés à la consommation humaine. 

 

Les débits de prélèvements autorisés sont présentés dans le tableau ci-dessous. Au total, la commune 

dispose d’environ 150 000 m3/an de ressources disponibles. 

 

 Débits autorisés annuel (m3/an) 

Source Laxia 90 000 (volume minimum annuel) 

Source Antxarruntxa 55 000 

Sources Ursuya/Baïgura 5 000 
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D’après les contrôles sanitaires et analyses effectués par l’Agence Régionale de Santé, l'eau distribuée à 

Itxassou en 2019 peut être qualifiée de bonne qualité bactériologique et de bonne qualité physico-

chimique (21 prélèvements réalisés sur le territoire communal).  

 

La teneur moyenne en nitrates ne présente aucun caractère de toxicité. L’eau est peu calcaire, la teneur 

en fluor est faible, et aucun pesticide n’a été détecté. Cette eau a toutefois présenté une faible 

minéralisation. Elle est donc susceptible de dissoudre les matériaux avec lesquels elle peut entrer en 

contact, notamment le plomb. Une attention particulière doit être portée aux risques liés cette faible 

minéralisation des eaux. 

 

Le point de captage du Laxia se situe sur une aquifère reconnue comme vulnérable au regard de son 

caractère poreux et fissuré. Les risques de pollution émanent principalement de la proximité d’activités 

agricoles, des bergeries et du pâturage du bétail ou encore d’habitations. Ils sont étroitement liés à la 

présence d’assainissements autonomes non-conformes, aux rejets des eaux usées de structures d’accueil 

(auberges et gîtes ruraux), pacage des animaux, de stabulations pour élevage, du stockage de fumier 

à proximité des bergeries et étables, ou encore de leur épandage de fumier.  

 

SYSTEME DE TRAITEMENT, DISTRIBUTION ET CONSOMMATION 

 

L’eau issue du captage de Laxia et de la source d’Antxarruntxa est rendue potable par un traitement 

simple de désinfection. 

 

Le réseau de distribution communal est composé de 34 315 mètres linéaires de canalisations et d’un 

réservoir enterré d’un volume de 200 m3. Une grande partie des canalisations ont été posées durant les 

années 70 et 80. Des fissures et l’absence de moustiquaire sur l’aération ont été constatées sur l’ouvrage 

de stockage. 

 

Mis à part le hameau de Laxia, le sud de la commune située en zone de montagne n’est pas desservi 

par le réseau public d’eau potable. Certaines habitations sont donc alimentées par des sources et 

captages privés. 

La Commune d’Itxassou compte, en 2018, 998 abonnés AEP pour une consommation annuelle de 103 381 

m3, dont 77 457 m3 vendu aux particuliers ; soit une consommation moyenne de 284 L/j/abonnés (en 

baisse par rapport à 2017). 

 

En 2018, il n’existe aucun gros consommateur (consommateur dont le volume consommé dépasse 6 000 

m3/an). En 2016, le plus gros consommateur d'eau est le Camping Hiriberria avec une consommation de 

5 089 m3/an.  Le bilan besoin/ressource est excédentaire. 

 

Il n’existe ainsi aucun problème d’ordre qualitatif ni quantitatif concernant l’alimentation en eau potable 

sur la commune d’Itxassou. Cependant la vulnérabilité de la ressource à disposition en raison de la 

sensibilité du Laxia à la pollution est à surveiller pour l’avenir. De plus, les captages privés doivent faire 

l’objet d’un contrôle régulier afin de vérifier la qualité de l’eau à destination de la consommation 

humaine.  
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4.2. DÉFENSE INCENDIE 

 

Rappel des dispositions générales 

 

Ressources en eau pour la défense contre l'incendie : 

La défense incendie d'une commune doit être assurée conformément aux dispositions fixées par la circulaire 

interministérielle n° 465 du 10 décembre 1951. D'une manière générale, il doit être prévu l'implantation de 

poteaux (ou bouches) d'incendie normalisés de Ø 100 mm alimentés par des canalisations d'eau de diamètre 

au moins égal à 100 mm susceptibles de fournir en toutes circonstances un débit minimum de 1 000 l/mn à la 

pression minimale d'un bar pendant deux heures. Ces prises d'eau, distantes de 200 à 300 mètres les unes des 

autres doivent être réparties en fonction des risques à défendre. En zone rurale, la distance (par cheminement) 

entre le point d'eau réglementaire et le risque le plus éloigné peut être de 400 m au maximum. Si le réseau d'eau 

est insuffisant, il peut être prescrit, la création de réserves d'eau d'incendie de 120 m3 ou de 60 m3, selon 

l'importance des risques, ou l'aménagement des points d'eau naturels. 

 

Etablissement Recevant du Public (ERP): 

L’article R 123-4 du Code de la construction et de l’habitation stipule que les Etablissements Recevant du Public 

doivent avoir une ou plusieurs façades en bordures des voies ou d’espaces libres permettant l’évacuation du 

public, l’accès et la mise en œuvre des moyens de secours et de lutte contre l’incendie. 

 

Bâtiments d’habitation :  

Les dispositions de l’article 4 de l’arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection des bâtiments d’habitation 

contre l’incendie sont applicables, en particulier en ce qui concerne la largeur des chemins d’accès qui doit 

être au moins égale à trois mètres. 

 

Etat de la défense incendie sur Itxassou :   

 

Les zones déjà urbanisées ou qui doivent être urbanisées sont couvertes pour une bonne défense incendie La 

carte suivante présente l’état de la couverture des zones constructibles pour la défense incendie. 
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Vérification de capacité hydraulique des bornes et prises incendie sur Itxassou – rapport publié le 17 février 

2022 :   
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4.3. L’ASSAINISSEMENT 
 

Source : Actualisation du schéma directeur d’assainissement, secteur URA, phase1 état des lieux, CAPB, SCE, 

septembre 2018 

 

 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

L'assainissement collectif désigne l'ensemble des activités et installations nécessaires à l'évacuation des eaux 

usées (collecte, transport et traitement).  

La CAPB a la compétence « service public de l'assainissement collectif » pour l’ensemble de ses communes 

membres. Elle a ainsi engagé la révision du Schéma directeur d’Assainissement à l’échelle du secteur URA (pôle 

Errobi) afin d’améliorer les performances de l’ensemble de son réseau d’assainissement.  

 

Cette étude de schéma directeur est scindée en cinq phases : 

- Phase 1 : Reconnaissance des systèmes d’assainissement et état des lieux basé sur le bilan des données 

existantes, 

- Phase 2 : Campagnes de mesures avec évaluation des eaux claires parasites permanentes et météoriques, 

- Phase 3 : Investigations complémentaires, 

- Phase 4 : Etude besoins d’extension et de dimensionnement, 

- Phase 5 : Elaboration du schéma directeur d’assainissement et du programme de travaux, 

- Phase 6 : Zonage d’assainissement et enquête publique. 

 

L’actualisation du schéma directeur d’assainissement sur la commune d’Itxassou permettra notamment de 

localiser les intrusions d’eaux claires parasites et de proposer en conséquence un plan de gestion et de 

réduction de l’introduction de ces eaux. L’objectif est également d’améliorer et fiabiliser le fonctionnement du 

système d’assainissement tout en assurant la protection de l’environnement. Le diagnostic, s’intégrant dans la 

phase 1, a été remis en septembre 2018. 
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La CAPB a confié l’exploitation du système de collecte et traitement des eaux usées à SUEZ. 

 

La commune d’Itxassou compte, en 2018, 711 abonnés en assainissement collectif pour une population de 2184 

habitants (population municipale 2018 INSEE). Le réseau d’assainissement collectif, de type séparatif, dessert les 

principaux secteurs urbains (bourgs de La Place, d’Errobi, de l’Eglise…) du nord du territoire. Les hameaux plus 

excentrés ne sont pas, quant à eux, raccordés à ce système collectif. 

 

Le système de collecte des eaux usées se compose d’un réseau de 13 km en gravitaire, de 2310 km de réseau 

de refoulement, de 5 postes de refoulement localisés sur la commune (PR Hirriberria, PR Errekila, PR Pas de 

Roland, PR Errobi, PR Rafting et Irrigointippi), et d’une surverse (trop-plein sur le PR Errobi). Il existe un sixième 

poste de refoulement au nord du territoire de la commune d'Itxassou, le PR Bipera Alangeta, qui refoule les eaux 

usées de la zone artisanale d’Errobi vers le système d'assainissement de la station d'épuration de Cambo-les-

Bains via un réseau de refoulement de 280 m. 

 

Itxassou dispose d’une station d’épuration de type boues activées d’une capacité nominale de 4 000 

Equivalents-Habitants (E.H.), mise en service en juillet 2008. Elle est située au nord du territoire communal à 

proximité de la RD918 et du bourg d’Errobi. 

 

La station est équipée d’une unité de déshydratation et de stockage des boues. Les eaux traitées sont rejetées 

dans la Nive, cours d’eau qui traverse la commune. En cas de surcharge hydraulique, un système bypass permet 

de déverser les effluents directement dans la Nive et d’évacuer le trop-plein. 
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Selon l'arrêté préfectoral, fixant les prescriptions techniques complémentaires relatives au dispositif d'épuration 

des eaux résiduaires urbaines soumis à déclaration de la commune d’Itxassou, le rejet de la station d'épuration 

doit respecter les valeurs limites fixées présentées dans le tableau ci-dessous. Entre 2011 et 2015, le rejet de la 

station d'épuration d'Itxassou a toujours été conforme au niveau de rejet imposé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Charge organique : 

Selon les bilans pollutions réalisés sur la période 2011-2015, la charge maximale enregistrée correspond à près 

de 2581 EH soit 64 % de la capacité organique de la station de traitement. Toutefois, les charges organiques 

collectées sont très variables et représentent en moyenne 2084 EH soit 52 % de la capacité nominale. La charge 

maximale en entrée en 2020 est de 2400 EH (soit 60 % de la capacité)1. 

 

Charge hydraulique : 

De 2012 à 2015, soit pendant 4 ans, 37 jours de surverse ont été comptabilisés. Ces surverses surviennent par 

forte pluie hormis deux jours de by-pass temps sec correspondant à des périodes de ressuyage. Lors des 

épisodes pluvieux, de fortes entrées d’eaux parasites liées à de mauvais raccordements et à des réseaux non 

étanches ont pu être constatées en entrée de station.  

 

Les dernières données font état d’une bonne qualité de traitement :  

EXTRAIT RAD SUEZ 2020 

 

                                                           
1 http://assainissement.developpement-durable.gouv.fr/ 
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ANALYSE CONFORMITE DDTM 2020 
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Le rejet est de bonne qualité. Les rendements épuratoires sont supérieurs à 97 % sur l’ensemble des paramètres 

mesurés.  La station fonctionne, sur la dernière de fonctionnement, avec un taux de remplissage de 31 % en 

hydraulique, et 31 % en organique.  

L’analyse des volumes journaliers traités par temps sec met en évidence une légère augmentation de ces 

derniers en période estivale, ce qui est à mettre en lien avec l’accueil d’une population saisonnière 

supplémentaire (camping, résidences secondaires, etc.).  

 

Depuis la mise en service de la station d'épuration, les travaux réalisés sur le système d'assainissement 

concernent essentiellement des extensions du réseau d'eaux usées. 

 

On observe un fonctionnement du système d’assainissement collectif satisfaisant et un dimensionnement du 

réseau et de la station d’épuration qui répond aux besoins actuels et possède une capacité suffisante pour 

envisager le développement de la commune. Toutefois, le réseau peut être consolidé afin de réduire l’entrée 

d’eaux parasites. 
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L’ASSAINISSEMENT INDIVIDUEL 

En l'absence de réseau d'assainissement collectif, la réglementation prévoit que les constructions susceptibles 

d'être à l'origine d'effluents doivent être raccordées à des systèmes d'assainissement autonomes. Ceux-ci 

comprennent un dispositif de prétraitement (installation préfabriquée ou installation utilisant le pouvoir 

épurateur du sol), associé à un dispositif d’évacuation, faisant appel par exemple à l’infiltration. Ils doivent 

assurer une élimination permanente des eaux usées dans les conditions réglementaires de protection du milieu 

et de la salubrité publique. En particulier, les dispositifs d’évacuation doivent être conçus de façon à éviter tout 

contact accidentel avec les effluents rejetés, même préalablement traités, et doivent être implantés à distance 

des habitations, de façon à éviter toute nuisance. 

 

Concernant l’assainissement individuel, la compétence Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) 

est exercée par la Communauté d’Agglomération Pays Basque.  

Dans le cadre de ce service et conformément à la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, l’intercommunalité a pour 

mission le :  
- le contrôle de conception des installations neuves ou à réhabiliter par le biais, notamment, des 

autorisations d’urbanisme (la délivrance des autorisations d'occupation du sol nécessitant un 
assainissement individuel est soumise à l'avis du SPANC, cet avis faisant désormais partie des pièces 
obligatoires que doit produire le pétitionnaire ; la filière envisagée est donc étudiée à ce moment-là, 
au vu du respect des textes applicables que sont l'arrêté ministériel du 7 septembre 2009 modifié le 7 
mars 2012, complété dans le département par l'arrêté préfectoral du 26 mai 2011), 

- le contrôle de bonne exécution des installations neuves ou à réhabiliter conformément aux 
prescriptions techniques réglementaires en vigueur, 

- le contrôle de bon fonctionnement et d’entretien des installations existantes,  
- le contrôle des installations lors de cessions immobilières.  

 

En 2020, près de 23 400 installations d’assainissement non collectif étaient réparties sur les 158 communes du 

territoire de la Communauté Pays Basque. Le nombre d’habitants desservis par le service public 

d’assainissement non collectif est estimé à 59 700, soit environ 18 % de la population. Le taux de conformité des 

dispositifs d’assainissement non collectif est évalué à 72 % pour 2020. 

 

Les secteurs actuellement non raccordés à l’assainissement collectif concernent quelques secteurs 

périphériques au centre bourg, et d’autres particulièrement éloignés présents notamment au sein de la 

montagne. 
 

D’après les données du SPANC, le bilan des installations d’assainissement non collectif recensées sur le territoire 

de la commune en 2018 sont les suivantes : 
 

 BILAN RPQS ANC  

 

nb 

dossiers2018  
nb dossiers 

actifs 2018  

dispositifs ne 

présentant 

pas de 

défaut 2018  

dispositif non 

conforme 

2018  

sans risque 

sanitaire  
CTRL 

REALISATION 

taux de 

conformité 

RPQS 2018   
avec risques 

sanitaire ou 

envir  

ITXASSOU  382  353  61  
292  248  

0  87,54%  
   44  

 

 

Le cas échéant, afin de s’assurer que les secteurs inscrits en zone constructible et dépendant d’un système 

d'assainissement autonome sont bien en capacité de recevoir un système d’assainissement autonome 
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conforme à la règlementation en vigueur, les données dont dispose le SPANC dans le cadre de demandes 

d’autorisations d’urbanisme devront être complétées par des tests de perméabilités.  

 
4.4. LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 

La gestion des eaux pluviales urbaine est assurée par la Communauté d’Agglomération du Pays Basque sur la 

totalité de son territoire depuis 2020 ; jusqu’alors, elle n’exerçait cette compétence que sur les territoires des 

anciennes intercommunalités Côte Basque Adour et Sud Pays Basque. 

Le Code Général des Collectivités Territoriales définit la mission de gestion des eaux pluviales urbaines comme 

la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales des aires urbaines. 

 

Dans le cas d’un réseau unitaire, les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées vers une même canalisation. 

La capacité des canalisations étant limitée, afin d’éviter les déversements au milieu naturel ou les inondations, 

les débits doivent être régulés vers les stations d’épuration au moyen de bassins de stockage. 

Dans le cas d’un réseau séparatif, les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées par deux canalisations 

distinctes : la canalisation d’eaux usées rejoint la station d’épuration, la canalisation d’eaux pluviales rejoint le 

milieu naturel. Il est alors primordial de veiller à la conformité des branchements d’assainissement. En effet, le 

mauvais raccordement des eaux usées vers le collecteur pluvial génère une pollution directe vers le milieu 

naturel. Le raccordement d’eaux pluviales vers les eaux usées entraine des débordements non maîtrisés et un 

mauvais fonctionnement des ouvrages d’épuration. C’est pourquoi la CAPB a engagé depuis plusieurs années 

une démarche de contrôle exhaustif des branchements d’assainissement, afin de pouvoir accompagner les 

mises en conformité à la charge des riverains. 

 

L’agglomération pays basque a réalisé un schéma directeur de gestion des eaux pluviales sur le périmètre Côte 

Basque Adour, et est en cours d’élaboration d’un schéma directeur des eaux pluviales à l’échelle du pôle 

territorial Sud Pays Basque.  Ces schémas permettent de définir les secteurs les plus sensibles du territoire et de 

prioriser les aménagements proposés. Les travaux préconisés devront permettre de réduire les risques 

d’inondations et de pollution. 

 

La gestion des eaux pluviales sur la commune d’Itxassou est principalement assurée par les affluents de la Nive 

qui traverse le bourg. Quelques secteurs sont dotés de réseaux busés enterrés. Ces canalisations sont 

complétées selon les secteurs par un réseau de fossés qui draine les eaux de ruissellements en direction de le 

Nive et de ses affluents. Certains secteurs présentent des dysfonctionnements, notamment constatés lors 

d’épisodes pluvieux très soutenus ou exceptionnels, pouvant entrainer occasionnellement des débordements 

des petits affluents de la Nive. 

 

Aucun schéma n’est actuellement en cours d’élaboration sur le périmètre de la commune d’Itxassou. Un état 

des lieux sera dressé sur la totalité du pays basque pour établir une base de connaissance des réseaux d’eaux 

pluviales et faire une première évaluation de charges. 
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 4.5. LES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
 
Depuis le 1er janvier 2017, le volet collecte est assuré par les services de la Communauté Pays Basque sur 
l’intégralité de son ressort territorial et le volet traitement et valorisation est délégué au Syndicat Bil Ta Garbi, qui 
couvre également la Communauté des communes Béarn des Gaves. La gestion des déchèteries est, quant à 
elle, partagée entre haut de quai (CAPB) et bas de quai (Syndicat).  
Le service de la collecte déchets de la Communauté Pays Basque prend en charge les flux suivants : les ordures 
ménagères, les collectes sélectives (verres, papiers, emballages), les déchets acceptés en déchèteries. Les 
professionnels sont en général assujettis le cas échéant, à une redevance spéciale en fonction de l’importance 
du service rendu et notamment la quantité des déchets éliminés.  
Le syndicat Bil Ta Garbi est en charge de la gestion des trois principales installations de traitement et de 
valorisation des ordures ménagères du territoire :  

 Canopia : unité de tri des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) et de valorisation organique ;  
 Mendixka : unité en charge des déchets de la partie Est du territoire ;  
 Zaluaga : installation de Stockage de Déchets non Dangereux (ISnD) valorisant le biogaz des déchets 

en énergie thermique.  
 

Les différentes installations de 
gestion des déchets sur 
l’agglomération Pays 
Basque. Source : Bil Ta 
Garbi.  

 
Une déchetterie est située sur la 
commune d’Itxassou.  
 
 
 
 

Evolution de la production moyenne des ordures ménagères résiduelles des ménages du territoire couvert par 
Bil Ta Gardi entre 2010 et 2016. Source : Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés 
2016-2021 Bil Ta Garbi. 

3.1.1.LES DECHETS INERTES ISSUS DU BTP 
Le PRPGD Nouvelle Aquitaine adopté le 24 octobre 2019 dresse un état des lieux et une planification de la 
prévention et de la gestion des déchets issus des chantiers du bâtiment et des travaux publics.  
L’étude sur les volumes de déchets du BTP et les matériaux recyclés en Aquitaine de janvier 2015 menée par la 
CERC Nouvelle-Aquitaine (ex-CEBATRAMA) met en évidence que les déchets inertes représentent la presque 
totalité (94%) des tonnages de déchets produits par les activités du BTP. Les déchets non dangereux non inertes 
représentent 5% des déchets du BTP et les déchets dangereux 1%.  
Le gisement de déchets inertes peut varier d'une année sur l'autre en fonction de la taille des chantiers, de leur 
typologie, de la nature géologique des sols. Les tonnages de matériaux inertes réemployés sur chantier ne sont 
pas comptabilisés dans cette estimation. 
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Le département des Pyrénées-Atlantiques participent pour près de 11% du gisement de la région Nouvelle-
Aquitaine. Les déchets inertes des travaux publics représentent 85% du gisement. Les principales zones de 
production des déchets inertes concernent les grandes agglomérations du territoire. 

Bilan du devenir des déchets inertes du BTP. Source : PRPGD Nouvelle Aquitaine. 

 

En 2015, on recensait 37 installations gérant les déchets inertes : 13 plateformes de valorisation, 3 ISDND, 12 ISDI, 
3 centrales d’enrobage et 6 carrières.  
Aucune ISDI n’est présente sur la commune d’Itaxassou. L’ISDI la plus proche est située sur la commune voisine 
de Cambo-les-Bains. Celle installation est ouverte aux apporteurs extérieurs. Une autre ISDI est située sur la 
commune d’Espelette mais est uniquement réservée aux usages propres à l’entreprise maitre d’ouvrage. 
Un constat relevé par la fédération du bâtiment et des travaux publics des Pyrénées-Atlantiques, met en avant 
la fermeture de nombreuses ISDI dans les années à venir (2022 pour celles de Cambo-les-Bains et Espelette), 
générant une diminution par deux de la capacité départementale de stockage sans nouvelles installations 
programmées. Ce constat est tout particulièrement marqué sur le territoire de l’agglomération Pays Basque et 
de la côte Basque. 
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Cartographie des ISDI sur le département des Pyrénées Atlantiques et de fermetures programmées. Source : 
Fédération du bâtiment et des travaux publics des Pyrénées-Atlantiques 2017. 
 

Depuis le 1er janvier 2018, le syndicat Bil Ta Garbi s’est vu confier la compétence « valorisation et traitement des 
déchets inertes autres que ménagers et assimilés ». Le syndicat s’est ainsi engagé à déployer son Schéma 
directeur de gestion des déchets inertes. L’une des premières étapes consiste à identifier des sites de valorisation 
et de stockage des déchets inertes. 
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5. PLAN D'EXPOSITION AU BRUIT DES AERODROMES 

La commune est concernée par le plan d'exposition au bruit des aérodromes établi en application des articles 

L.147-1 à L.147-6 du code de l’environnement et relatif à l’aérodrome d’Itxassou (cf annexe 5). 
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6. SECTEURS AFFECTES PAR LE BRUIT AU VOISINAGE DES 
INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES 

 
La commune d’Itxassou est concernée par le classement sonore de deux infrastructures de transport terrestre. 
Il s’agit des RD n°918 et 932 qui font l’objet d’un classement sonore pris par arrêté préfectoral du 03 juin 2019. 
Certains tronçons de la RD n°918 sont classés en catégorie 3 et 4. La RD n°932 est classée en catégorie 2. 
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7. ZONES DE PUBLICITE 
 

Aucune zone de publicité restreinte ni aucune zone de publicité élargie où la publicité est soumise à des 

prescriptions spéciales n'a été instituée sur le territoire communal en application des articles L.581-10 à 

L.581-14 du code de l'environnement. 

 

8. ZONES AGRICOLES PROTEGEES 
 

Aucun périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains 

résultant de l'application des articles L.143-1 et suivants du code de l'urbanisme n'a été délimité sur le 

territoire de la commune. 

 

9. FORET SOUMISE AU REGIME FORESTIER 
 

Les forêts de la commune d’Itxassou ne sont pas soumises au régime forestier.  

 

 

10. ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 

Aucun espace naturel sensible n’a été délimité sur le territoire communal d’d’Itxassou. 

 

 

11. LES PERIMETRES SOUMIS AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN 
 
Le droit de préemption sera institué sur l’ensemble des zones U et AU. Peuvent ainsi être préemptés les 
immeubles situés dans ces périmètres, à l’occasion de leur aliénation. 

 

 

12. LES PERIMETRES SOUMIS A PERMIS DE DEMOLIR 
 
La Collectivité souhaite rendre obligatoire le permis de démolir sur l’ensemble du territoire d’Itxassou.  
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13. PLAN DE PREVENTION DES RISQUES PREVISIBLES RENDU 
OPPOSABLE 

 

La commune d’Itxassou est couverte par un plan de prévention des risques d’inondation (PPRI). (cf 

rapport et règlement ci-après). 

 

 


